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pectears du travail et des exemple» des 
antres paya industriels. Nous étudierons 
ces mesures dans un prochain article. 

M a x i m * LECOMTK, 

Sénateur du Nord. 

(Reproduction interdite). 

Il fallait t'y aUendre. En prévision des 
fdtffi&oltès qnl peuvent accompagner le 
passage, au premier avril prochain, dans 
«inq mois, de la journée de dix heures 
st demie à la journée de dix heures 
un député a proposé de revenir sur la loi 
tn 30 mars 1900, dite la loi Millerand. 

H ne demande pas qu'on touche à la 
protection qui est donnée par l'article 
premier aux jeunes ouvriers et ouvrières 
et aux femmes ; H se contenterait de la 
suppression de l'article deux ainsi conçu 

a 11 est ajouté* l'article premier du dé 
tret loi du© septembre 1848(qui limite la 
journée dans l'industrie à douce heuresde 
tiavall effectif), la disposition suivante : 

Toutefois, dans les établissements énu-
merés dans l'article premier de la loi du 
2 novembre 1892 (sur le travail des en
fanta, des ailes mineures et des femmes), 
qui emploient dans les mêmes locauxdes 
hommes adultes et des personnes proté
gées par la dite loi, la durée de travail 
effectif de ces ouvriers sera réduite à ODÏ 
heures par jour. 

Au bout d'une période de deux ans, 
j>artir de la promulgation de la présente 
loi (c'est-à-dire à partir du 1er avril 1902), 
la dorée du travail sera réduite à dix heu 
res «t demie, et au bout d'une nouvelle 
période de deux ans (c'est à-dire à parti] 
du 1er avril 1904) à dix heures. » 

La raison d'être de cet article est la dé
pendance réciproque du travail de tous les 
ouvriers dans les ateliers mixtes (c'est-i-
,dire comportant la collaboration des per
sonnes protégées par la loi de 1892 «t des 
hommes) et les difficultés inextricables 
qui résulteraient, notamment au point de 

. vue de l'inspection, et un régime diffé 
irent appliqué aux uns et aux autres. 
1 Ces motifs disparaissent lorsqu'il s'agit 
' de travaux distincts, lorsque les adnttes 
.et les personnes protégées ne travaillent 
pas «dans les mêmes locaux». 

Des difficultés se sont présentées sur 
l'interprétation de ces mots qui paraissent 
cependant assez clairs, et la cour de cas
sation lésa résolues. Sont des locaux dif
férents ceux qui, dans un-) même usine, 
.dans un même établissement, ont des en
trées différentes, sans aucune communi
cation entra eux,ousout situés à des étages 
différents et séparés par un escalier, 
couloir ou toute autre pièce interceptait 
la communication directe d'un atelier à 
l'autre. 

H. Congy, député de la Seins, a donc 
proposé qu'il en fût désormais ainsi,même 
pour le travail dans les mêmes locaux. La 
journée des adultes ne serait jamais limi
tée que par te décret-loi du 9 septembre 
1848 (loi de douze heures) et le travail des 
enfants, des filles et des femmes conti
nuerait à être régi par les lois de 1892 et 
de 1900 (loi de dix heures à partir du 1er 
avril 1904). 

Quoique restreinte aux hommes adultes, 
on peut penser queia proposition Congy 
n'a aucune chance de succès devant le 
Parlement. On tend à la limitation de la 
journée de travail pour tous les ouvriers, 
et dans cette voie, ou voudra toujours 
avancer» non reculer. 

Le système de |M. Congy est pareil a 
celui qui existe actuellement en Angle
terre. La loi protège uniquement les fai-
Mes.et c'est aux ouvriers à se grouper et à 
défendre comme ils l'entendent leurs inté
rêts corporatifs. 

Est-il besoin de faire remarquer les dif
férences profondes qui ss rencontrant 
dans la situatisn économique des deux 
pays, ainsi que dans la composition, le 
rôle et l'action usa syndicats ouvriers de 
ce côté de la nhnehe.et des trade-unions, 
de l'autre coté. 

Les associationf ouvrières anglaises 
ont obtenu, en dehors de l'action de la loi 
qui ne s'occupe que des enfants et des 
femmes, nue journée réduite, qui est au 
maximum de M heures, et an minimum 
de 48 heures par semaine. Deja.en Angle
terre, dans la plupart des principales in
dustries, 54 benne par seeafcma était 
devenu la règle générale. Non seulement 
la durée du travail de chaque jour a été 
réduite, mais presque tons les éUbUase-
mente rendent leui s ouvriers oo-employéc 
libres pendant la moitié du samedi. 

En France, noua pensons qu'il y a 
mieux à faire que la suppression propo
sée par le député ds la Seine. 

Nous pensons qu'on peut lègialattve-
ment prendre un ensemble de mesures 

i dans l'intérêt commun des patrons et des 
ouvriers, de nature à faciliter l'applica
tion de la loi aftlierstid. Nous pourrons 
nous insDirsjLdej copitoUUoas des ins-

CONSEIL DES MiHISTRES 
Paria, 30 novembre. — Les Ministres se 

sont réunis ce matin, ù l'Elysée, sous la prési
dence de M. Loubet. 

La lettre du Osar 
Le Préaident a donné connaissance an Con

seil de la lettre do l'empereur de Russie que 
M i 

renouvelé au Président 1' 
limants affectueux, exprime la satisfaoti 
lui fait éprouver tout ce 
• laFrar, 

d'heureux 

événements, l'empereur voit un 
âge nouveau du maintien de la paix géné-
ale, qui est le bot constant de sa politique, 
anime de celle du gouvernement français, et 
ar conséquent une raison de plus pour que 
» doux nations amies et alliées, sûr» l'une 
e l'autre, continuant à manifester, en toute 
ccoaion, leur parfaite conformité de vues ot 

leor solidarité basée sur leurs sympathies mu
tuelles et leurs intérêts respectifs. 
Les bagarres de la Bourse du Travail 

Le président du Conseil a informé 

Vaillant,et qu'une question lui E 
à ce sujet par M- Georges Berry. 

U n traité franco-chinois 
Le ministre des affaires étrangères i 

savoir que le gouvernement chinois a signé 
hier avec notre ministre à Pékin le règle
ment pour l'exécution du chemin de fer du 

Une exposition h Vienne 
Il a fait connaître ensuite que le gouverne

ment autrichien l'avait informé que l'Expo
sition internationale de l'utilisation des alcools 
et des industries de la fermentation à Vienne, 
fixée à 1904, ne pouvait être ajournée a 1605. 
La France prendra officiellement part b l'Ex
position de Vienne. 

La direction des Beaux-Arts 
Le ministre de l'instruction publique et des 

beaux-arts a soumis à la signaturo de M. Lou
bet an décret admettant M. Roujon. directeur 
des beaux-arL, u faire valoir ses droits 
retraite et le nommant directeur honorai 

Un second décret nomme directeur des 
beaux-arts, en remplacement de M. Roujon, 
M. Marcel,conseiller d'Etat, ministre plénipo 

oeil d'Etat, chef-adjoint a1 

nances, est nommé chef do cabinet du minis 
tre dos finances, en remplacement de M. Mo-
reau, nommé directeur du contrôle des régies 
financières. 

Parti radical et radical-socialiste 
Le Bureau du Comité exécutif s'est réun 

mardi soir, 9, rue de Valois, sooa le prési
dence de M. Louis Pueob, député de Paris 

fe même jour 

La prochaine séance plénière est fixée au 
ercredi 11 novembre, è 9 heures du soir. 
MM. Maurico Sarraut Dauzon, Philippe, 

Gigot ot Marini sont spécialement désigné? 
pour s'occuper avec le secrétaire général, M. 
Bouftandeau, do la mise au point du compte-
rendu et de l'impression de la brochure du 

Répondant a l'appel des Comité*, le Bureau 
délégué comme conférenciers : MM. Pois 

__n, député, et Marini, au Cateau (Nord) ; 
MM. Dauzon, député, et Gigot, à la Roche-
sur-Yon; MM. Pueoh, député, et Maurico 
Sarraut, a Carcassonne; MM. Gigot et Phi' 
lippe, pour la société laCole-d'Or républicaine 
h Paris; M. Marini, è St Mihiel. 

Plastron de Lourdes 
Voua ne saves pas. lecteurs mécréants, 

que c'est que les plastrons de Lourdes ? Ud 
journal religieux, que nos confrères de la 
« Raison a ont pu avoir entre les mains, v 
voua l'apprendre. Lises, donc : 

Recommandé 
DOUBLE-PLASTRON HYGIÉNIQUE 

Gréé par M. Emile I.acambra 
maître de chapelle 

da Cercla catholique de Pas 
téarqu» dépoté» 

t> Doubla-Plastron hygiénique da Lourdes i 
recommande particulièrement par son COTE 
RELIGIEUX et par sas qualités hygiéniques. 

L'înventeor du Plastron de Lourdes ne d 
pas quel cotéest religieux et quel hygiéniqu: 
C'est regrettable- Il devrait, dans aa pro-, combler cette laeoue. 

ÉCHOS ET^OIVEULES 
•lut Inu» SU. qol n'a pae froid n i Te»«. "'»•' 
H Mlle Allr.e BoiaeTell, Il «Ile do prteWenl de. 
•Uu-Uois , . 

Elle aient, u effet, éVeccepAet d'être U demol-
aelle d'honneur aaprae d. l ' .e. de eea omiee qui 
va M marier t New-York. 

itoareeaz «ai ohereheraieat où eet le courage, 
U faut ajouter que cela lait la troiaieme ioia qu« 
Mlle Rooe«T«lt jooe ce rôle da demoteelle d non 
Mor et qu'elle tombe allai aooa le coup d un 
prorarbe amerioeia oooao et redoute da tootee 

Ce prorarbe dit' 
e Troie fota deaaotaelle d'honneur, Jamala ma 

ratai. 

Quelle aat rofre prafeBeh» T demande Fe prd-
Bideot. 

- Ourraax da nortetna, Mtotd Iwidenaol 

LE PARLEMENT 
CZLAMBIUD 

LA SÉANCE 
M. Léon Bourgeois préside. 
Cent-cinquante membres de la délôghtion 
i commerce anglais assistent à la séance, 

dans les tribunes du public. 
On signale également la présence s. la 
ance des députés socialistes Enrioo Ferrî 

d'Italie et Furnêmont, de Belgique. 

Les incidents de la Boarse da Travail 
L e président fait connaître qu'il a reçu 

cinq demandes d'interpellations de MM, La-
Georges 

M. Combes. — Le gouvernement demande 
la discussion immédiate. 

M. Lasies a'ea prend aux soolalictss 
M. Lasies, — Notre premier devoir est 
examiner les causes qui ont provoqué les 

désordres d'hier ; nous devons blâmer los 
moyens employés ; mais il faut rechercher si 

a ouvrière n'ont p*.., été poussés à ces violen-

II faut le dire, les ouvriers ont, en principe, 
ison contre les bureaux de placement, par 

lesquels ils sont oxploilés daqs des conditions 
irfois monstrueuses. Les revendications des 

Il y a d'autres causas encore à leur oolère,et 
parmi celles-ci les lenteurs parlementaire. 

au premier rang. On n'a pas tenuQei 
promesses faites, et les ouvriers, déçus, ont su 

•cours a la violence. 
M. Jules Coûtant. — lia ont été provo

qués. J'étais là. 
M. Lasies- — J'allais demander au prési

dent du conseil oi c'est lui qui a donné des 

M. Jules Coûtant. 
'lice. U faut ïo révoqu _ 
M. Ferrette . - Il était d'accord 

président du Conseil. 
M. Lasies . — M. Lépine a donné souvent 

des preuves d'habileté. Ou ne s'explique psft 
imment il a eu l'idée d'enfermer 4,000 m # 
(estants dans la Bourse du Travail, provo-
iant une effroyable bagai 

vriers nous est demandé 4 être enteadus, 
noire rapport ilsit déjà prêt. 

M- Gauthier (de Clngny). - V o i l à d i x 
•na mie l'on parla, ici, des bureaux de place 

El. Dubief. - Le dépôt de notre 
n'« été retardé que pour noua permettre "d'._ 
tendre laooavriers. 

M. Georges Berrv. - I l y i qaalqusa 
jours, quand J'ai signalé au président de la 
commission du travail l'agitation qui com
mençait dana Paris, il m'a répondu : a Je 
croîs que le rapporteur est M. Chambon. Je 
lui demanderai s'il ost prêt. » 

L e presJdeftt. ~ Je prie la Chambre de 

•sis? 

ss préoccupe aussi avse suits, ds SVOUSSM 
seonosaiqus, st fasse comprendra au Sénat 
qu'il doit faire dana eet ordre les mêmes pro
grés que dans l'ordre politique. (Applaudies» 
monta à gauche.) 

condition que le proletarist, 

t la dignité qui ( . le calme 
nent & un débat aussi gravé, (f rèà bien I) 

M. Oeorges B e r r y . - U est un (ait. C'eat 
que le rapport n'a été déposé qu'au moment 
où les troubles venaient d'éclater. Les ouvriers 
ont pu dire que, grâce 6 vous, ils avaient assez 
do l'action parlementaire. Je ne souhaite 
qu'une chose, oest qu'après cette leçon vous 
ootupreuiez miett votre devoir a l'avenir. 

I * nervosité de la polies 
X . Jules Coûtant. - Je n'entrerai pas 

dans la question- politique. Il y a quelque chose 
de plus grave. Les ouvriers en ont essai d'être 
massacrés par ta préfet de police. C'est pour 

par solidarité avec eux. que je parle. 

de violence aveugle. 
aude au gouvsrneotent st à 
faire un usage vigoureux *~ 

l'inatnlment des réformes sociales. 

LA BÊPONSEDS M COMBE» 

ce moment, parti entre les titulaires des sa 
resux de placement et leurs olienU Ordinairss. 
Il a'expliquera lorsque viendra en disessaion 
très prochainement la proposition sur laquelle 
un rapport a été déposé hier. Il appuiera le» 
conclusions de ce rapport, comme te lui a de
mandé M- Lasies, dont le discoure aurait été 

modèle de sagesse, MOI les imputation* 
agressives par lesquelles il l'a terminé. (Trea-

> les bureaux de plaos-
a grandi. On 

: le préfet 

On a manqué, de part et d'autre, de sang 
froid. Où août les responsabilités? C'est à 
VOUA de le dire. - - ^-<*SSxtfj| 

En tout cas il faut que ces événements dou
loureux nous servent de leçon et nous appren
nent è tenir nos promesses, h faire les réfor
mes possibles. 

Si les lenteurs parlementaires ont une part 
dans les désordres d'hier, il faut y voir aussi 
le résultat des excitations prodiguées 

qui proctnrr 
orateurs c 

rôles, des actes ! a 11 a semé le veut ; il récolte 
la tempête. 

Le porte-parole des rèroluttonnairei 
M. Vaillant. — La préfecture de police 

semble avoir préparé et voulu une journée. 
Le déploiement des forces policières était ex
traordinaire et les mesures prises de telle fa
çon qu'une bagarre était inévitable. H a'agit 

' le gouvernement va tolérer de tels 

Le président du Conseil se félicitai 

Juelques jours, que le sang n'ait pas coulé 
epuis qu il est au pouvoir. Eh bien I le sang 

des travailleurs A coulé hier. 
J'ai aasisté a I» réunion d'hier matin et j'ai 

supplié les ouvriers de rester calmes. J'ai vu 
des ouvriers discuter avec des compétences 
techniques que l'on ne pourrait trouver dans 
notre assemblée. La calme était complet. A la 
sortie ces ouvrier* ont été assaillis, provoqués, 
frsppés par les agents. 

Les mêmes faite se sont renouvelés l'après-
midi : la Bourse du travail a été envahie par 
les agents q<ii ont brutalisé de façon abomi
nable les travailleurs réunis. De quel droit ta 
" iras du travail a-t-elle été envahie? Si 

l'Sirions été U, le Préfet de police ne se-
"itre pas sorti vivant, 

ts ont frappé è coups de sabre. On 
ouvriers au dehors pour les mas-

ignoble, à l'aube du vingtiè-
de tels spectacles. C'est 

o soutenu jusqu'ici les bureaux 
aidépar le centre et la droite. 

;. Thierry, en 1N0, a défendu leur main-

M. Thierry. - C'est absolussent inexact. 
J'ai ceclanté, au contraire, la gratuité du pla
cement pour lea ouvriers. C'eat une manœu
vre et ene diversion sus vous tsntei. Veus 
B'«veaMS 1* SwasupsU des réformes sociales 

M. Jules Goûtant.— Nous verrons quelle 
ra votre attitude quand on discutera la sup

pression des bureaux. 
M. Berthoulat. — Interpelles donc le pa 

ron du préfet de police. 
M. Jules Contant. — Les ouvriers son! 
bout de patience. 
M. Las ies . — Ils n'ont qu'a envahir la 

bien, très bien 
Le mouvement 
ent s été très i 

annonçait hier une réunion à. Ia"fiourae du 
travail. Le préfet de police était justifié, dana 
les mesures d'ordre qu'ils prises pour empê
cher qu'à Is sortie de la réunion des troubles 

produisent. En ce qui concerne les faits 
i sont passas dans la rue, rien n'a été 

repréhensible, ni dans ses ordres, ni dans la 
conduite de ses agents. (Très bien, très bien 
~-i centre et à droite. Mouvements divan). 

Mais, il s'est produit un lait regrettable, 
le l'orateur ne peut approuver : l'envahisse-
ent par les agents de police, sabre au clair, 

de la Bourse du travail. (Appiaudissemsuts & 
gauche). 

M. Lasies, lai, a posé une question précise, 

agissements qu; 

P < > : 

» renouvellent ) ; <1R-

M. Bénesech. — C'est un fou dangereux. 
M Taillant. — Les provocations ot les 

fureurs de la police sont indéniables. L'enva
hissement de la Bourse du travail est un véri
table attentat. C'est la violation du droit, et 
nous, socialistes, nous ne saurions protester 
trop énergiquoment, 

M. Millevoye. — Dites aussi que la Cham
bre n'a pas fait son devoir. 

M. Vaillant. — Certes, nous sommes de 
cet avis, car il y a longtemps que les bureaux 
de placement, instruments de vol organisé, 

t dû dis •aiti-H. 
Mais la culpabilité du Parlement n'efface 

pas les autres. Noua demandons t la Chambre 
(le condamner les violences criminelles de la 
police et d'inviter le gouvernement à révoquer 
le préfet de police et tous tas agents respon-

II faut révoquer M. Lapins 
M. Bagnol — Nous ne sommes pas de ceux 

3ni conseillent la violence. Dan.-' la journée 
'hier toutes les responsabilités incombent 

la polios. Ce sont les mesures prises qui oi 
été cause des bagarres, et ce sont les agen 
provocateurs qui ont fait naître les désordre! 

On voudra p sut-étre rejeter la fauta sur le 
gouvernement, is ne veux pas le 

(Test U fauts dss rèpuWioaiss t 
M. Georges Berry. — De chaque côté, il 

y a eu des torts. Cela est certain. On ne peut 
pas traiter ds criminels les agents qui font si 
admirablement leur devoir en tout tempe. Ce 
sont tous de braves gens et vous leur devez 
votre estime. (Applaudissementa Su 
tre et è droite). 

Pas davantage les ouvriers honnêtes m 
réponse bise. Ils attendent depuis dix-uui 
la utilisation dse promesses qui leur ont été 
faites, et lea déceptions successives les ont 
conduite à l'exaspération. 

Ile ont vu trop souvent le gouvernement ca
pituler devant les fauteurs de désordre et ils 
se sont dit qu'en descendant dans la rue ils 
auraient, eux aossi, gain de esusa 

Mais, des dscsptiona ouvrières, 
ierité qui est reponsable. Quand on a constitué 
lea grandes commissions, elle en a exclu tout* 

rtîs de la Chambra : elle a voulu toutes 
amer toutes les ohsrgee. Qu'elle 
las raapo—sbilitéa. 

La OosnitsateS( du travail miss en oaass 

La oooMibmoa du travail, aaisie du projet 
asr tes bureaux ds pisse ment, n'a déposé son 
rapport qu'hier, deux heures après r ses as ta. 

M. DttMet*, président de le commission da 
travail. — La projet nous est revenu du Sénat 
il y a un an. 

Mais, meesieurg, ai nous cherchions bien, 
nous trouverions beaucoip ds ceux qui ont 

usa partis d 
les passes, • 

Chambre alors. 
M. Jules Coûtant. 
isse en interruptions. 
Je demande è la Chambre de discuter le 
us tât possible le projet snr lea bureaux de 

_ «cernent. Les industriels de ces bureaux spé-
culetitsur la misère, exploitent les travailleurs 

mare tout entière 
révocation. 

M. Milrevoye demande au président du 
ronseil quelle sera son attitude torsqi 
ue lu Chambre va voter bientôt ira devant le 

Sénat. 
Je demande, en outre, quelles instructions 
it été données au préfet de police, car celui 
n'a pu agir que sur des ordres reçus. 

M JATJRÊS A LA TRIBUWB 
M. Jaurès dit qu'il est très vrai qu'en 181 
s'est associé è la protestation des associa 
sus ouvrières et socialistes contre nue pot: 
;ue de réaction ut de provocation systémati 
io contre ta classe ouvrière et contre le parti 

républicain. 
' pour épargner è la démocratie le 

ors confiance dana l'action légale (Très 
très bien, sur divers bancs à gauche), 
imiense majorité de la classe 
a la nécessité de combiner, \ 
cipatiou, l'action syndicale et l'action 

politique. 
Il ya.d'astfe part, une fraction des orgenl-
tions ouvrières qui croit que la politique 

__ est qn'un leurra, que l'action purement syn
dicale eet le Sas! asoyen de progrès social, le 
seul instrument de revendications (Mouve
ments divers). 

M. Syveton. — Lee syndicats ont raison, 
eux I (Bruit). 

Il faut que les ouvriers profitent des avertie 
semants qui leur sont donnés, et qu'ils sa
chent qu'en ssoartaat de l'action politique, de 
la vie parlementaire, ils Isiaeersient le chsmi 
libre à toutes les puissances de réaction(Appf 

MQdeeDion. 
ouvriers (Bruit). 

Tous Ira partis ont dénoue* l'action des 
agents provocateurs, des agents louches de 
provenance poiicrèrs ou oontre-révolution-

L immenas majorité de la disse ouvrière 
comprend que les violence-* anarehiquea ne 
pourraient que compromettre ss cause. 

C'eat ainsi que, dans la région de Monceau, 
tes mineurs ont au, eux-mêmes, écarter l'in
trusion dé certains éléments d'agitation sue

raient bien de ne ses se mêler è leur action, 
(Trèa bien, très bien-è gauche,) 

Maie il faut que Isa pouvoirs publics gardent 
l'esprit de meosrs.de usng-froid. 

Hier, la poHce et aon chef ont manqué de 
sang-froid et ont sggrtrrd, par leur brutalité 
maladroite, le péril des événements. (Appli 
dissemenls sur divers bancs I gauche) 

fie appliquent toujours, sans mesure.ee qu'ils 
ippelisnt la DMSière forts qui eet, te pise sou 

i réalité, est celle qui parait dominer 

donnés par le Prési-
debst, 

_ des ordi 
dent du Conseil pour l envahissement de la 
Bourse du Travail, c 

La réponse est facile. Le Président du Con 
il ne pouvait donner des ordres pour cet en

vahissement, parce que personne ne pouvait 
le prévoir. 

s'est fait eet envahissement ? 
donne lecture du rapport da Pré

fet de police, qui indique que de violente* 
poussées étaient exercées de l'intérieur è l'ex
térieur, et aussi de l'extérieur à l'Intérieur. 
Les agents étaient accablés de coupe. 

C'est dans une g Ornais plus violenta que les 
eatres.Bens que désordres eussent été donnés, 
que la moitié de la brigade s'est trouvée dam 
le péristyle sabre au clair. La bagarre dura 
quelques matante. Le Préfet indique qu'il pé
nétra avec ses hommes dans l'intérieur de ta 
Bourse et que, les voyant bore de danger, il 
arrêta lea représailles. (Interruptions sur di
vers bancs è gauche). 

Il ordonna ensuite l'évacuation des étages 
supérieure pour empêcher de nouvelles pro
vocations par la fenêtre. 

Cela dura un quart d'heure. -Cela fait, il se 
retira, laissant libre et ouverte In porte prin
cipale de la Bourse du travail. (Très bien sur 
plusieurs bancs. Mouvements divers). 

M. Jules Coûtant. — Le rapport aurait 
dû signaler que les gardes de Pans ont bra
qué leurs fusils pour faire retirer des fenêtres 
les manifestants. 

M. le Prés ident du Conseil dit qu'il a 
renonce pas è poursuivre une enquête, mai 
il n'a pas voulu reculer devant t'interpella 
tion, et il a apporté è la tribune l'expression 
de ce qu'il croit être la vérité. 

Si de l'enquête il résulte d'autres faits, 
avisera. (Très bien. Très bien sur divei 

La discussion est close. 

LES ORDRES D U JOUR 

M. le Prés ident fait connaître qu'il 
reçu quatre ordres du jour : 

1* De MM- Vaillant, Contant, Allart, Rou
vert et plusieurs de leurs collègues ; ST De M, 

U. Trouilles, ministre es < 
« gosraweiesl sssease. 
PUmmin rnmtèrm é OSHKAS. — 

La date de mardi art adoptas. 
La Chambre prend en conildersliss le 1 

position ds loi de M. Gsorges GOeU, e 
pour objet d'organiser le contrôle f ' 
des engagement» de dépensas. 

Le renvoi à la Commission ds J 
ordonné. 

LE BUDGET DE 

suppreseio- . 
tours et de doux adjoint»'. 

M. Combes répond* qu'il t 
les réductions possibles. Le crédit de m 
tre tut est indispensable pour oses 
fonctionnement d a services. 

M. Doumer, président de la L . 
du budget, repousse l'Mneodement. 

A ls majorité de 299 voix eosvtn 
503 votants, l'amendement de M. 

est pas adopté. 
Les chapitres I, 4 et • sont adoptas. 

I > tr* i t«Bn«s* s h * PiasToAs 
M. Oayrand s la psrate a s le stopit» t 

(traitements et indsmnitéa des iosteSjosBosâsol 
istratifs des dApertaroenls). 
Iqse, sur ce chapitre, on pourrait lai 
Nmontie d'environ 1 million Mt.4a«M 

en attribuent aux préfets les traite 
présidents de Cour d'appel et des 
de tribunaux. 

M. le Ministre de l'Interiexw i 
qu'il n'admet pas l'assimilatio» « 
fouet les juges. 

M le preeddsztt de Is i 
ipoasse Ismendement. 
L'amendement n'est pas adopta. 

L * <teeentral l .ut lo . i l 
M. de Caste lnsu rappelle certaines a 

étions, faîtes par M. Clémente) 
ipport au sujet de ee chapitre. 
Il réclama b son tour qu'on prsli 

centralisation sens trop bouleversai 
tutions actuelles. 

M. Cldmentel dit que s'il avait 
question de la décentralisation 
port, c'eat pour prouver que la 
renie pas le prograsune de Nancy,"et il 
que le Cabtuet comprendra ls dèea 
Uoa dans aou "nouveau programme. 

mutualistes i 

- Vous vous payes la tête des 

de propagande d'opinion soit efficace, il faut 
que le Parlement né perde pas de vus lea pro
blèmes sociaux ; «se le Gouvernecaent lui-

M. Ferret te . — H faut préciser les respon 
Habilités. M. Combes disait l'autre jour qu'it 
avait la grande satisfaction ds n'avoir psi 
exercé de répression sanglante. Il peut se féli
citer aujourd'hui d'avoir eu sa journée. (Aux 

le Prés ident fait connaître qu'il _ 
m 5' ordre du jour de MM. E. Dubois, 

Ch'enavax et Vacherie 
Chambre, regrettant l'invasion de la Bourse 
ravail et oooflante di 

_ établir les rospoossi._._ 
coupables, paon t l'ordre do ]< 

PlutUurt tois. — L'avis du Gouvernement. 
M. le Président dn Conseil dit qu'il au-
iit adopté on ordre du jour de confiance dana 

le Gouvernement et prenant acte da ses décla
rations. Mais, peûsam'il a déclaré qu'il conti-

enquete, il accepte, dans ces con
ditions, l'ordre da jour pur et simple (Très 
bien è gauche). 

Yete es rardre ia joar par et dnale 
Une vive agitation s'empare se la Chambre. 

>n discute dans las groupes. MM. laoaason 
et Jaurès ont une vive al tares tion à l'axtrims-

Pendant te rote, la Chambre présente nn 
apect mouvementé. 
Une discussion des plus animées a lieu sa 

entre. Lea députés s'interpellent pour savoir 
comment ils doivent voter. 

M. Berthoal»t, voyant que M. Mélioe con 
seille a ses amis de voter pour l'ordre en 
jour pur et simple, lui crie ; « C'est soonf 

On entend U. Syveton dira a M. Mélioe 
— Mais vont êtee sénateur t 
A l'extrême gauche l'agitation usât pas 

motos viva. 
M. Joies Contant va de banc en 

— Il fsst révoquer Lénine I 
A la majorité de »TB> voix contra S t O 

our &Sft votante, l'ordre du jour p«r et 
aimpleest qAopté. 

M. O. Berry demande, d'accord avec la 
Commisuioa ds Budget et le Gouvernensoni, 
la fixation t mardi de la disousoion ds rap
port de U- Qbutbun sur les borasax de ssV 

M. Lmnjnsmsio demande uns • 
10 OWT francs TWSi h sapin assis 
Préfets. 

M. Combes dit qu'on a 
mer les Sous-Préfets par 
que emx-ei n'ont, du resta 
électorale. 

Le président de la commiss ion dit q 
commission repousse l'amendement. 
Le scrutin sur l'amendement do M. 
inais donne lieu è pointage. 
A la majorité de 257 voix contre t$4 « * 

amendement est adopté. 
Le chapitre 6 ainsi modifié est adopté. 
Lee chapitres 7 è 14 sont adoptés. 

I.i'n nariM+n d e e e e o D r a mot 
M. ClôinsntBl présente quelques 

Congy prosente un amendement ten
dant è augmenter de 150,000 francs lac ""' 
da chapitre 16 (subvention^ aux société' 

lopter 11 
Congy fait oboerv 

on fait des promesses ai 
qu'on ne les tient pss. 

M Doumer, président de la « 
dit que tous les ans le crédit est 
Cette année, le crédit a été majoré 
100.000 fr. 

fl regrette d'être obligé de demander é 
Chambre de rejeter cette augmentation, 
doit s'occuper d'équilibrer le budget. 

M. Combes déclare qae, d'accord avec ls 
commission, le gouvernement 
monde m ent. 

Le scrutin donne lieu à pointage: 
A te majorité de 250 voix contre 241 l'a

mendement de M. Congy est adopté. 
Le chapitre 16 ainsi modifié (2 millions) sel 

M. Congy présente un osass.den.ent tes 
dantèssormenter ds xzoOus) francs le crédit 
du chapitre 17 (sabrantiom aux sociétés da> 
secours mutuels qui ne constituent p u ds re
traites). 

las président d s U commiss ion dit 
gu'U estd'soeerd, eu principe, ave:-M. Congy. 
Uns récente circulaire du ministère de i'inlé-

eur doit Ini donner satisfaction. II le prie de 
s pua insister. 
M. Oongy rstirs alors son aatendemant, 
LashapUra 17 eet adopté. 
Xss rasajocissir dit qae la si ta» uoa est le 

même pour le chapitre 18 qae posa* U osspi-
très 17. Si las crédits sont insuffisants, de 
nouveaux crédita seront demandée. 

Congy retira son amensSionl sans- / 
i est donné tatiafastion. 

my éajulipai on assenés» 
sawmsntsrda XÛO.ÛO0 fsssBSS 

le chapitre IS. (Majoration da p 

qu'il lui « 

la» présddent ds 
mande è la Chambre de ne pas adopter l'a* 
mendemeni-

A la majorité ds E90 voix oontrs 144, lun> 
mendemsnt de M- Bsnnsrsy est rsposi ' 

U chapitrait ost adossé. 
Las chapitres II à 17 sont adoptée. 

* " * " t s > i * a . « 
M. Paul Ooaastnns préot-ts an ia.ie.oS-

ment our ls chapitre St ( s s s s d | ^ ^ ^ ^ H 
ooamssx réservistes st . l irsSirsV) hasdsod 
è eilsner saut ' l i i Jetés AJO uanaione sas? 
i o » seuilsssiUao sss samamsu 

raeol aa. ea»a> i 
a b i n û a a É l l a B M 

mesure.ee
teeentrall.utlo.il
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